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Convention pour l’aménagement de parcelles agricoles riveraines des cours d’eau sur le territoire du Pays Monts et Barrages 
Financement dans le cadre du programme Sources en Action 3 

 
 

 

PETR du Pays Monts et Barrages 

Maison de Pays – Le Château – 87460 Bujaleuf – Tél. 05 55 69 57 60 

paysmontsetbarrages@gmail.com 

 

 

CONVENTION POUR L’AMÉNAGEMENT DES PARCELLES RIVERAINES DES 

COURS D’EAU SUR LE TERRITOIRE DU PAYS MONTS ET BARRAGES 

 

▪ Article 1 : Identification des parties 

Cosignataire 1 : 

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays Monts et Barrages 

Représenté par son Président, M. MOREAU Sébastien 

Adresse : Le Château – 87 460 BUJALEUF 

 

Cosignataire 2 : (partie s’engageant à faire réaliser les travaux, à s’acquitter du reste à charge et à s’assurer du 

bon fonctionnement des aménagements)  

Identité :  

Adresse :  

Exploitant/propriétaire (Rayer la mention inutile si besoin)  

 

Et si nécessaire… 

Cosignataire 3 : (partie s’engageant à s’assurer du bon fonctionnement des aménagements en tant que 

propriétaire des parcelles) 

Identité :  

Adresse :  

Cosignataire 4 : (partie s’engageant à s’assurer du bon fonctionnement des aménagements en tant que 

propriétaire des parcelles) 

Identité :  

Adresse :  

Cosignataire 5 : (partie s’engageant à s’assurer du bon fonctionnement des aménagements en tant que 

propriétaire des parcelles)  

Identité :  

Adresse :  
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PETR du Pays Monts et Barrages 

Maison de Pays – Le Château – 87460 Bujaleuf – Tél. 05 55 69 57 60 

paysmontsetbarrages@gmail.com 

 

▪ Article 2 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les engagements de chacune des parties cosignataires dans le 

cadre de l’opération de l’aménagement des parcelles agricoles pour la préservation et la restauration des 

cours d’eau sur le territoire du PETR du Pays Monts et Barrages. 

 

▪ Article 3 : Descriptif des travaux 

Les travaux agricoles ont pour but de protéger la ressource en eau et de permettre le libre écoulement de 

l'eau.  

Le PETR du Pays Monts et Barrages réalise les travaux d’assemblage et de pose via une entreprise ou un 

chantier d’insertion qui fournit les matériaux. 

Les travaux à réaliser ont été déterminés en concertation avec les cosignataires et le PETR du Pays Monts et 

Barrages, représenté par le technicien GEMAPI. Ces travaux font l’objet d’un descriptif et de plans. 

 

 
          COMMUNES 
 

 
RÉFÉRENCES 

CADASTRALES 
    PROPRIÉTAIRES             DESCRIPTION DES TRAVAUX 
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PETR du Pays Monts et Barrages 

Maison de Pays – Le Château – 87460 Bujaleuf – Tél. 05 55 69 57 60 

paysmontsetbarrages@gmail.com 

 

 

▪ Article 4 : Engagements du PETR du Pays Monts et Barrages (cosignataire 1) 

Le PETR du Pays Monts et Barrages s’engage : 

- à faire réaliser les aménagements nécessaires selon le cas de figure décrit à l’article 3 ; 
- à suivre le bon déroulement des travaux réalisés ; 
- à apporter ses conseils techniques autant que nécessaire ; 

 
et veillera : 

- à la conformité des aménagements avec la réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques ; 

- au respect du cahier des charges par l’ entreprise ou le chantier d’insertion. 

 

▪ Article 5 : Engagements du cosignataire 2 (3,…)  

Le cosignataire 2 et le(s) propriétaire(s) autorisent en conséquence : 

- le libre passage sur les parcelles de l’entreprise et/ou du chantier d’insertion chargé de réaliser les 

travaux ; 

- le libre passage occasionnel du technicien du PETR, chargé de coordonner et de vérifier la bonne 

exécution des travaux sur le terrain ; 

Le cosignataire 2 s’engage : 

- à rembourser dans un délai de 3 mois après réception des travaux la part non subventionnée des 

travaux et fournitures payés au préalable par le PETR du Pays Monts et Barrages ; 

- à réceptionner et utiliser l’aménagement selon les prescriptions d’usages fixées avec le technicien du 

PETR ; 

Le cosignataire 2 et le(s) propriétaire(s) s’engagent : 

- à maintenir l’aménagement sur les parcelles et aux emplacements déterminés avec le technicien du 

PETR comme défini au projet (Cf. Article 3). 

 

▪ Article 6 : Financement des travaux  

Le PETR du Pays Monts et Barrages procédera au règlement des travaux, en qualité de maître d’ouvrage, avec 

la participation financière de l’Agence de l'Eau Loire Bretagne et de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Une participation financière sera demandée au cosignataire 2 à hauteur de 30% du coût total des travaux (Cf. 

devis joint à la convention / si non-joint, c’est que le marché n’a pas encore été attribué à une entreprise. 

Lorsqu’il le sera, le technicien du PETR du Pays Monts et Barrages fera signer le devis au cosignataire 2). 
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Après validation d’une période test de 1 mois et réception des travaux, une facture sera envoyée au 

cosignataire 2. 

Les remboursements s’effectueront par chèque à l’ordre du Trésor Public, à réception d’un avis des sommes 

à payer émanant du Centre des Finances Publiques de Saint-Léonard-de-Noblat. 

En cas de non remboursement, le PETR se réserve le droit d’entamer les procédures appropriées pour exiger 

son remboursement. 

 

▪ Article 7 : Preuves d’exécution des travaux 

Après une période test de 1 mois, un procès-verbal est rédigé pour réceptionner le chantier. Il est signé par le 

représentant du PETR du Pays Monts et Barrages.  

 

▪ Article 8 : Droit de propriété 

Les aménagements deviennent propriétés du propriétaire de la parcelle après réception des travaux. À 

l’avenir, ces travaux et aménagements n’entraînent aucune restriction du droit de propriété. 

 

▪ Article 9 : Maintien en place des aménagements 

L’objectif majeur des travaux étant de limiter voire d’empêcher l’accès direct du bétail à la rivière, le Le 

cosignataire 2 et le(s) propriétaire(s) s’engagent à assurer le maintien en bon état des aménagements réalisés 

sur les parcelles concernées. 

Le cosignataire 2 et le(s) propriétaire(s) s’engagent à laisser à leur place précise les différents éléments 

composant l’aménagement (Cf. Article 3). 

Afin de ne pas nuire au bon état du matériel, il est accepté et conseillé de retirer les aménagements mobiles 

fragiles lors de périodes bien particulières (gel, gyrobroyage, fauche, entretien des clôtures). 

Ces aménagements mobiles devront impérativement être remis en place pour la saison de pâturage de la 

parcelle. 

Le cosignataire 2 et le(s) propriétaire(s) veilleront notamment au maintien en bon état des clôtures et à leur 

remplacement éventuel ainsi qu’à la fonctionnalité des abreuvoirs. Il leur appartient de remédier aux 

anomalies observées, anomalies dues à une dégradation des ouvrages ou à une mauvaise utilisation de ceux-

ci. 

Pour ce faire, le propriétaire de la parcelle s’engage à maintenir visitables et accessibles les aménagements. 

Les frais de remplacement d’éléments composant l’aménagement sont à la charge du propriétaire foncier à 

compter de la date où il est devenu propriétaire de l’aménagement. 
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Si, pendant la période de pâturage, le technicien venait à constater qu’un des éléments des aménagements 

n’est plus situé sur la parcelle ou à l’emplacement déterminé (Cf. plan à l’article 3), le propriétaire se verrait 

dans l’obligation de rembourser les 70% d’aides au PETR dans un délai de 1 mois. 

 

▪ Article 11 : Durée de la convention 

Cette convention est acceptée pour une période de cinq ans à compter de la date mentionnée ci-dessous. Elle 

est renouvelable par tacite reconduction et peut être résiliée à tout moment sur constatation de fautes de 

l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait à Bujaleuf, le …………………………………… 

 

 

Cosignataire 1, M. MOREAU Sébastien                                  Cosignataire 2, 

Président du PETR du Pays Monts et Barrages                                 Lu et approuvé  

Lu et approuvé 

 

 

 

 

 

Cosignataire 3,                                                                                                        Cosignataire 4,  

Lu et approuvé                        Lu et approuvé 

 

 

 

 

 

Cosignataire 5,                                                                                                      Cosignataire 6,                                                   

Lu et approuvé                      Lu et approuvé 








